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1 Textes réglementaires applicables 
Arrêté du 1er août 2007 relatif aux conditions d’insertion et d’évolution dans l’espace aérien des aéronefs civils 
ou de la défense non habités. 
 
Arrêté du 6 janvier 2005 relatif aux mesures de police applicables sur l’aérodrome de Loudes et dans l’emprise 
des installations extérieures rattachées.   
 

2 But 
L’activité d’aéromodélisme du MODEL CLUB VELLAVE (référencé par la Fédération Française 
d’Aéromodélisme sous le numéro 0334 est située dans la zone réservée de l’aérodrome de Le Puy-en-Velay en 
espace aérien non contrôlé de classe G. 
Le présent protocole a pour but de préciser les conditions dans lesquelles l’activité d’aéromodélisme de cette 
association peut se dérouler, compte tenu de cette situation géographique. 
Afin d’assurer un niveau de sécurité maximum pour le trafic aérien, chaque utilisateur de la zone 
d’aéromodélisme doit : 

- se conformer rigoureusement à la réglementation (cf § 1),  
- observer strictement toutes les consignes permanentes ou temporaires en vigueur sur l’aérodrome, y 

compris dans le cas ou ces consignes entraîneraient l’évacuation immédiate du personnel et du matériel,  
- faciliter les inspections des représentants de l’aérodrome et la surveillance des services de police, de 

sécurité et des douanes. 
 

 

3 Description de l’activité 

3.1 Volume utilisé par l’activité d’aéromodélisme 

Quart de cylindre vertical de 150 m de rayon centré sur le point de coordonnées : 45°04’43’’N – 
3°45’38’’E  situé en zone réservée (Cf plan ci-joint). 
Limite verticale strictement inférieure à 500 pieds sol. 

3.2 Conditions d’évolutions 

L’activité d’aéromodélisme ne peut se dérouler que de jour et les aéronefs pilotés à distance doivent être 
maintenus en permanence en vue de l’opérateur (personne qui commande l’aéromodèle). 
En outre, l’opérateur doit à tout moment s’assurer que les évolutions des aéromodèles se maintiennent à 
une hauteur maximale strictement inférieure à 150 mètres sol et que celles-ci sont inscrites dans le volume 
dédié à cette activité (cf §3.1). 
La personne qui commande l’aéromodèle sera située sur le point de coordonnées : 45°04’42’’N – 
3°45’38’’E (Cf plan ci-joint). 
La personne qui commande l’aéromodèle sera équipé d’une radio portable et sera en mesure de veiller la 
fréquence TWR (118.00) afin d’informer les autres usagers de leur activité.  

3.3 Aéronefs concernés 

L’activité d’aéromodélisme sur le terrain ci-dessus référencé ne peut être pratiquée que par les membres 
de l’association MODEL CLUB VELLAVE et leurs invités titulaires d’une licence FFAM, dans le respect 
de la réglementation applicable et des modalités décrites dans ce protocole. 



 


